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Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
Afin de permettre une équité de traitement sur l’ensemble du territoire, la Municipalité 
vous présente un préavis pour l’abrogation de deux plans d’affectation fixant la limite des 
constructions aux chemins de Champ Pevy et de la Mouette.  


En effet, lors de la mise à l’enquête d’une nouvelle construction au chemin de 
Champ Pevy, une opposition nous a mis « la puce à l’oreille ». Elle mettait en exergue un 
plan d’affectation qui n’avait jamais fait l’objet d’une demande formelle d’abrogation. Au 
demeurant, la Municipalité aurait été obligée de refuser d’entrer en matière en application 
de l’art. 75 LATC, développé au point 6 du préavis.  
 


2. Historique 
En 1988, la Municipalité avait soumis à l’approbation du Conseil communal le préavis 
municipal n° 5/88, concernant quatre plans d’affectation fixant la limite des constructions 
pour les chemins de Champ Pevy, de la Chavanne, des Esserts et de la Mouette. Ce 
préavis était motivé par l’application de l’art. 72 de la Loi sur les routes en matière de 
limite des constructions qui imposait, à l’époque,  une limite de construction de 10 mètres 
à l’axe des chaussées pour l’ensemble du réseau routier (sauf autoroute), sous réserve 
des plans d’extension et de quartier prépondérant. Cet article avait une incidence très 
restrictive sur les projets de construction le long des chemins précités et les plans 
d’affectation, proposés par le PA n° 5/88, avaient pour objectif de réduire la limite de 
construction à 8 mètres, afin de permettre une plus grande liberté d’implantation des 
constructions sur les parcelles concernées. 


Au vu des oppositions déposées lors de la mise à l’enquête publique des quatre plans 
mentionnés et la prise en considération des avis des propriétaires opposants, les deux 
plans pour le chemin de la Chavanne et le chemin des Esserts avaient été abandonnés. 


Par contre, les deux plans d’affectation fixant la limite des constructions à 8 mètres pour 
les chemins de la Mouette et de Champ Pevy avaient été adoptés par le Conseil 
communal le 13 avril 1989 et approuvés par le Conseil d’Etat le 9 juin 1989. 
 


3. Situation actuelle 
La loi sur les routes, adoptée par le Conseil d’Etat en date du 29 mai 1964, stipulait à 
l’art. 72 intitulé « Distances à observer », « Les distances minima à observer, lors de la 
construction, reconstruction, de la transformation ou de la surélévation de tout bâtiment 
ou annexe de bâtiment, sont les suivantes : 


 20 mètres…… ; 
 15 mètres…… ; 
 10 mètres pour les routes cantonales secondaires de 2ème ou 3ème classe et les 


routes communales de 2ème classe ; 
 6 mètres…… ; 


La distance est calculée par rapport à l’axe de la route. 


Aux croisements et carrefours des routes, les distances à observer sont déterminées par 
le Département des travaux publics ou par la municipalité selon qu’il s’agit de routes 
cantonales ou communales. 
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Les plans d’extension et de quartier fixant la limite des constructions, régulièrement 
approuvés par le Conseil d’Etat, demeurent en outre réservés. » 


C’est pourquoi décision avait été prise d’établir les quatre plans d’affectation ci-dessus 
mentionnés afin de laisser une plus grande liberté d’implantation pour les constructions 
projetées sur les parcelles situées en limite des deux chemins concernés. Les deux plans 
adoptés sont toujours en vigueur et ont permis une valorisation judicieuse de la plupart 
des parcelles les jouxtant. Néanmoins, pour certaines d’entre elles, les possibilités de 
constructions ou d’agrandissements restants sont péjorées par la distance imposée de 8 
mètres. 


Dès le 1er avril 1992, la nouvelle Loi sur les routes, adoptée par le Conseil d’Etat  le 20 
décembre 1991 entre en vigueur. L’art. 36 intitulé « limites des constructions : Règle 
générale » lettre c, stipule « pour les autres routes cantonales secondaires, les routes de 
berges et les routes communales de 2e classe, 10 mètres hors des localités et 7 mètres à 
l’intérieur des localités ;… ». Par cet article, la distance de limite des constructions est 
réduite de 10m à 7m à l’intérieur des localités. 


De ce fait, les plans fixant les limites des constructions aux chemins de la Mouette et de 
Champ Pevy sont toujours d’actualité mais sont devenus plus contraignants que la Loi sur 
les routes actuellement en vigueur et n’ont, pour la Municipalité, plus raison d’être. 


 


4. Situation future 
La Municipalité a commencé à étudier le nouveau PGA (Plan Général d’Affectation) de la 
Commune. Qui dit nouveau PGA, dit aussi révision du RCAT (Règlement des 
constructions et aménagement du territoire). Les réflexions de la Municipalité portent, 
entres autres, sur la diminution de la surface minimum obligatoire d’une parcelle 
constructible ainsi que sur l’augmentation des possibilités de constructibilité sur les 
parcelles, dont le coefficient d’occupation du sol est actuellement de 1/7 (COS). 


Les deux mesures précitées sont dans la droite ligne du futur Plan Directeur Cantonal et 
du PALM (Projet Agglomération Lausanne-Morges) qui invitent fortement les communes à 
densifier les zones déjà légalisées pour la construction afin d’éviter le mitage du territoire. 
Avec l’abrogation des plans d’affectation du présent préavis, une possibilité 
supplémentaire est donnée aux propriétaires d’optimiser la surface constructible de leur 
parcelle.  


 


5. Procédure / Enquête publique 
Le projet d’abrogation a été transmis aux différents services du SAT (Service cantonal de 
l’aménagement du territoire) par la Municipalité, pour examen préalable. Dans son 
courrier du 23 octobre 2006, le SAT a préavisé favorablement au vu des arguments 
développés dans notre demande.  


Conformément à l’art. 57 LATC, le projet d’abrogation a été mis à l’enquête dans les trois 
mois après réception des observations du SAT, soit du 24 novembre 2006 au 3 janvier 
2007 et les propriétaires des parcelles touchées par ces plans d’affectation ont été avisés 
par lettre recommandée du 16 novembre 2006. Le dossier d’enquête était composé des 
documents suivants : 1 plan partiel d’affectation pour le chemin de la Mouette, 1 plan 
partiel d’affectation pour le chemin de Champ Pevy, la lettre explicative envoyée au SAT 
sur la volonté de la Municipalité d’abroger les plans d’affectation du 9 juin 1989, fixant la 
limite des constructions pour les chemins de la Mouette et de Champ Pevy ainsi que la 
réponse du SAT, Service des Routes, du 23 octobre 2006. 


Lors de l’enquête, seule une opposition concernant le chemin de Champ Pevy a été 
enregistrée. Celle-ci est traitée au point 6 ci-après. 
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La suite de la procédure est la suivante, conformément à l’art. 58 LATC : 
• La Municipalité établit à l’intention du Conseil communal, un préavis contenant un 


résumé de l’opposition ainsi que la proposition de réponse. Les conclusions du préavis 
indiquent s’il y a lieu les modifications proposées au projet soumis à l’enquête. 


• Le Conseil communal statue sur la réponse motivée à l’opposition en même temps qu’il 
se prononce sur l’abrogation présentée. 


• Si accepté, le dossier contenant le préavis municipal, l’extrait du procès-verbal de la 
séance du Conseil communal comportant les décisions prises, en particulier les 
décisions sur les oppositions, est adressé sans délai au SAT en vue de son 
approbation par le département compétent. 


 


6. Opposition de M. Jean-Frédéric SIERRO  
En tant que propriétaire touché par ce plan d’affectation, M. Sierro fait opposition au 
dossier déposé à l’enquête publique pour le motif suivant : « Par cette abrogation, vous 
favorisez sciemment une personne privée. Le propriétaire de la parcelle bénéficiaire ainsi 
que vous, la commune, avez assisté, à l’établissement du remaniement parcellaire, à son 
enquête publique puis à son entrée en vigueur… Est-ce un oubli ? je ne crois guère, cela 
relève plutôt de l’incompétence… 


De plus, la tournure de votre lettre laisse entrevoir une attitude complaisante et 
attentionnée envers les propriétaires riverains. Mais au contraire vous avez « omis » 
d’abroger ce plan d’affectation dès le 10 décembre 1991 et ainsi contraint les propriétaires 
riverains de s’éloigner de 8 mètres… Et ceci pendant plus de 15 ans jusqu’à la 
construction complète du lieu-dit. Oh pardon, sauf une parcelle, mais à qui appartient 
donc t’elle ?...Mesdames, Messieurs savez-vous seulement ce que veut dire assumer ? 
Heureusement que le ridicule ne tue pas ! » 


M. Sierro relève que la Municipalité aurait dû abroger ces deux plans d’affectation en 
1991, au moment où la Loi sur les routes a changé, soit deux ans après leur entrée en 
vigueur.  


Il invoque la volonté de la Municipalité de favoriser quelqu’un ; tel n’est pas l’objectif 
communal, mais bien de rectifier une situation qui pénalise inutilement et indûment les 
propriétaires riverains des deux chemins. 


La Municipalité ne répondra pas aux autres propos peu amènes de M. Sierro, dont le 
caractère insultant, voire diffamatoire est avéré. 


Réponse de la Municipalité à l’opposition de M. Jean-Frédéric Sierro : 


Conformément à l’art 75 LATC (Loi sur l’aménagement du territoire et les constructions), 
une demande d’abrogation d’un plan d’affectation ne peut être présenté qu’après un délai 
de 15 ans au moins après son entrée en vigueur, soit dès 2006, premier délai légal 
d’abrogation, ce qui est le cas par ce préavis municipal. 


 Au vu de ce qui précède, la Municipalité propose au Conseil communal de lever 
cette opposition. 
Conformément à l’art 60 LATC, le département notifiera à l’opposant, par lettre signature, 
la décision communale sur son opposition contre laquelle un recours pourra être déposé 
au Tribunal administratif. La notification des décisions communales sur les oppositions 
sera faite simultanément à la notification de la décision d’approbation préalable du 
département. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°01/2007 du 5 janvier 2007,  
• ouï le rapport de la CCU 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• vu que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. d’abroger le plan d’affectation fixant les limites des constructions pour le chemin de la 
Mouette, 


2. d’abroger le plan d’affectation fixant les limites des constructions pour le chemin de 
Champ Pevy 


3. d’approuver la réponse à l’opposition de M. Jean-Frédéric Sierro telle que présentée au 
point 6 du présent préavis.  


 
 
 
 La Municipale de l’Aménagement et gestion du territoire 
 Catherine Schiesser 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 5 février 2007. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
  LS 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
 
 
Annexes :  Plan Chemin de Champ Pevy – 2 images  
 Plan Chemin de la Mouette – 2 images 
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Préavis municipal No 01/2007 
 


Abrogation des PPA fixant la limite des constructions pour les chemins de la Mouette et de 
Champ Pevy 


 
Rapport commun de la Commission Technique et de la CCU 


 
Au Conseil Communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Communaux, 
 
Préambule 
 
Le mardi 13 février 2007, les deux commissions ont assisté à la séance de présentation du 
préavis pour l’abrogation des PPA fixant la limite des constructions pour les chemins de la 
Mouette et de Champ Pevy. 
Etaient présents lors de cette séance : 


- M. Jean-Marc Mayor, Président du Conseil 
- Les membres du Bureau 
- La Municipalité in corpore 
- La Commission consultative de l’urbanisme 
- Le service technique 


 
La Commission Technique et la Commission Consultative de l’Urbanisme se sont réunies le 
mardi 20 février 2007. 
 
Les points suivants ont été évoqués 
 
Les PPA du préavis municipal 5/88 avaient pour but d’assouplir l’art 72 de la loi du 25 mai 
1964 sur les routes en limitant la distance minimale de construction des routes à 8 m en lieu et 
place de 10 comme mentionné dans cette loi. 


 
Suite à la modification de la loi sur les routes du 10 décembre 1991 les limites minimales ont 
passé de 10 à 7 m (art 36 lettre c). Dès lors, les PPA concernés devenaient plus restrictifs que 
la loi.  
 
Cette contrainte crée une disparité injustifiée entre les différents propriétaires de la Commune. 
 
Conformément à l’art. 75 LATC, une demande d’abrogation d’un plan d’affectation ne peut 
être présenté qu’après un délai de 15 ans au moins après son entrée en vigueur. C’est 
pourquoi la municipalité n’avait pas la possibilité d’abroger les deux PPA en question plus 
tôt. 
 
Conclusion 
 
Afin de rétablir une égalité de traitement pour l’ensemble des propriétaires sur le territoire 
communal et au vu de ce qui précède, la Commission Technique et la CCU vous proposent, 
Monsieur le Président,  Mesdames et Messieurs les Conseillers Communaux d’accepter le 
préavis 01/2007  







et donc : 
- D’abroger le plan d’affectation fixant les limites des constructions pour le chemin de 


la Mouette. 
 


- D’abroger le plan d’affectation fixant les limites des constructions pour le chemin de 
Champ Pevy. 


 
- D’approuver la réponse à l’opposition de M. Jean-Frederic Sierro telle que présentée 


au point 6 du préavis. 
 
Pour la Commission Technique : 
 
 
 
  
 
Nicolas Megias, Président  Angela Recchia  Patrick Winkler, rapporteur 
 
 
Pour la CCU : 
 
 
 
 
 
Sylviane Oguey-Araymon  Philippe Fardel   Alain Turatti 
 
 
 
 
 
Cédric Seeger    Pierre-Martin Girard 
 
 
 
 





